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Ville du Roeulx   Province du Hainaut       Arrondissement de Soignies 
 
 
 
 
 

 
Procès-verbal du Conseil communal du 17 octobre 2016 
 
 

 
 
Présents : Benoît Friart :  Député-Bourgmestre, 
  E. Delhove, D. Sauvage, J-F Formule : Echevins, 

M. Couteau, G. Bombart, G. Maistriau, L. François, C. Charpentier, J. Thumulaire, 
A. Levie,  J-C Stiévenart, E. Ottaviani, M. Paternostre, J. Caty, J-P Duval, R. 
Deman, P. Graceffa  : Conseillers communaux. 
Frédéric Petre  : Directeur général. 

Excusé : J. Wastiau 
 
 
Il est 19h30. La séance est ouverte. 
 
La séance débute par un hommage et une minute de silence en la mémoire de Mme Thérèse 
Duray, récemment décédée. 
 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 

1. APPROBATION 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 19 septembre 2016. 

Le procès-verbal de la séance du 19 septembre 2016 est approuvé par 15 voix pour et 3 contre. 
Alternative : contre  

Ecolo : pour  

 
2. INFORMATION 

2.1 Cimenterie de Thieu. 

 

 
 



 
2 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 



 
3 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



 
4 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 



 
5 

 

 

 
 

 
 
 
 

 



 
6 

 

 

 

 

 
 
 

 



 
7 

 

 

 

 

 
 

 



 
8 

 

 

 

 

 
 

 



 
9 

 

 

 

 

 
 

 



 
10 

 

 

 
 

2.2 Chiffres de fréquentation du complexe sportif. 
2.3 Prévisions budgétaires 2017. 

 
3. FINANCES 

3.1 Modification budgétaire n°2/2016 de la Ville.  
Le conseil communal, 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III, 
 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 
Vu le projet de modification n°2 pour le budget ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2016 établi par le 
Collège communal,  
Vu la circulaire budgétaire de Monsieur le Ministre en date du 16/07/2015 relative à l’élaboration du budget 
2016 des communes de la Région Wallonne, 
Vu le rapport de la commission des finances en date du 03/10/2016 établi conformément à l’article 12 du 
Règlement général de la Comptabilité communale, 
Vu l’avis de légalité demandé au Directeur financier en date du 03/10/2016, conformément à l’article L1124-
40&1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
Vu son avis favorable émis en date du 03/10/2016. 
Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente modification budgétaire, 
dans les cinq jours de son adoption, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, 
sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission de la présente modification 
budgétaire aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant la présente 
modification budgétaire ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 
Considérant qu’il convient d’arrêter la modification budgétaire n°2 du budget ordinaire et extraordinaire de 
l’exercice 2016, 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
Par 15 voix pour et 3 abstentions, 
DECIDE : 
Article 1er 

D’approuver la modification budgétaire n°2/2016 aux chiffres suivants : 
 Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice proprement dit 9.071.378,56€ 1.911.950,38€ 
Dépenses totales exercice proprement dit 8.611.877,88€ 2.396.694,35€ 
Boni exercice proprement dit 459.500,68€ -484.743,97€ 
Recettes exercices antérieurs 1.673.160,18€ 285.472,51€ 
Dépenses exercices antérieurs 198.954,60€ 29.047,65€ 
Prélèvements en recettes 0€ 695.999,43€ 
Prélèvements en dépenses 0€ 63.744,26€ 
Recettes globales 10.744.538,74€ 2.893.422,32€ 
Dépenses globales 8.810.832,48€ 2.489.486,26€ 
Boni  global 1.933.706,26€ 403.936,06€ 
Article 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 
financier. 

Alternative : abstention 
Ecolo : pour  

 
 
3.2 Plan de convergence 2016 réactualisé. 

Le Conseil Communal ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III ;   
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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Vu le plan de convergence 2015 arrêté en séance du Collège communal du 11 mai 2015, approuvé par le 
Conseil communal du 27 mai 2015 et par le Gouvernement wallon le 24 septembre 2015. 
Vu la circulaire ministérielle du 11 décembre 2014 imposant aux communes sous plan de convergence de 
réactualiser celui-ci à chaque budget, modification budgétaire ou compte. 
Vu le résultat de la MB2 ordinaire et extraordinaire 2016 . 
Considération que les modifications de crédits budgétaires ont un impact sur le résultat du plan de 
convergence 2016. 
Vu l’avis de légalité demandé au Directeur financier en date du 03/10/2016, conformément à l’article L1124-
40&1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
Vu son avis favorable émis en date du 03/10/2016. 
DECIDE 
Par  15 voix pour et 3 abstentions, 
Art. 1er 
D’arrêter, comme suit, le plan de convergence 2016 réactualisé : 

Libellés Compte 2015 MB2 2016 Budget 2017 Budget 2018 

Recettes ordinaires de prestation 246.319,38 € 258.361,73 € 257.797,73 € 261.510,02 € 

Recettes ordinaires de transfert 7.256.112,22 € 8.564.126,47 € 8.076.525,04 € 8.206.713,93 € 

Recettes ordinaires de dette 247.547,94 € 248.890,36 € 248.819,76 € 248.819,76 € 

Utilisation de provisions pour risques et 
charges 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des recettes ordinaires 7.749.979,54 € 9.071.378,56 € 8.583.142,53 € 8.717.043,71 € 

Dépenses ordinaires de personnel 3.027.169,28 € 2.953.383,21 € 2.995.966,10 € 3.040.905,59 € 

Dépenses ordinaires de fonctionnement 1.062.594,29 € 1.386.753,34 € 1.333.529,50 € 1.347.798,27 € 

Dépenses ordinaires de transfert 3.150.952,13 € 3.280.960,81 € 3.009.811,74 € 3.004.330,26 € 

Dépenses ordinaires de dette 1.023.989,29 € 990.780,52 € 976.441,67 € 1.016.441,67 € 

Constitution de provisions pour risques 
et charges 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses ordinaires 8.264.704,99 € 8.611.877,88 € 8.315.749,00 € 8.409.475,78 € 

Résultat exercice propre -514.725,45 € 459.500,68 € 267.393,53 € 307.567,93 € 

Recettes ordinaires exercices antérieurs 
(hors boni reporte) 

47.422,35 € 76.106,95 € 0,00 € 0,00 € 

Boni reporte 2.842.278,77 € 1.597.053,23 € 1.933.706,26 € 2.201.099,79 € 

Dépenses ordinaires exercices 
antérieurs (hors mali reporte) 

777.922,44 € 198.954,60 € 0,00 € 0,00 € 

Mali reporte 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dépenses de personnel - Cotisation de 
responsabilisation (13110/113-21) 

3.027.169,28€ 2.953.383,21 € 2.995.966,10 € 3.040.905,59 € 

Dotation SRI (351/435-01) 581.548,17 € 540.948,90 € 500.349,62 € 459.750,35 € 

Résultat exercices antérieurs 2.111.778,68 € 1.474.205,58 € 1.933.706,26 € 2.201.099,79 € 

Prélèvements recettes 0,00 €   0,00 € 0,00 € 

Prélèvements dépenses 0,00 €   0,00 € 0,00 € 

Recettes ordinaires globales 10.639.680,66 € 10.744.538,74 € 10.516.848,79 € 10.918.143,50 € 

Dépenses ordinaires globales 9.042.627,43 € 8.810.832,48 € 8.315.749,00 € 8.409.475,78 € 

Résultat global 1.597.053,23 € 1.933.706,26 € 2.201.099,79 € 2.508.667,72 € 

Art. 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle avec la modification budgétaire 2 2016, au 
service des Finances et au Directeur financier. 

 
Alternative : abstention 

Ecolo : pour  

 
3.3. Budget 2017 de la Fabrique d’église Saint-Nicolas du Roeulx. 

Le conseil communal, 
Vu la délibération du 23 août 2016 reçue le 24 août 2016, par laquelle le Conseil de la fabrique d’église Saint 
Nicolas du Roeulx a décidé d’arrêter le budget de l’exercice 2017; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ; 
Vu le code de la Démocratie locale et de la décentralisation, et plus précisément son titre VI débutant avec 
l’article L3162-1 ; 
Considérant qu’en date du 2 septembre 2016, le Chef diocésain a arrêté définitivement les dépenses 
effectuées pour la célébration du culte et a approuvé le surplus du budget sans remarque ; 
Vu les pièces justificatives jointes audit compte ; 
Considérant que dans le calcul de l’excédent présumé de l’exercice précédent, la fabrique d’église Saint 
Nicolas du Roeulx reprend la somme de 7.669,96€ au crédit inscrit à l’article 20 des dépenses du budget 
précédent (2016). 
Considérant que le montant inscrit à l’article 20 des dépenses du budget 2014 est de 7.256,89€. 
Considérant qu’il convient donc de corriger le budget 2017 
Vu l’avis de légalité demandé au Directeur financier en date du 08/09/2016, conformément à l’article L1124-
40&1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
Vu son avis favorable émis en date du 08/09/2016 ; 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
DECIDE 
Par 14 voix pour, 3 abstentions et 1 contre, 
Article 1er 

La délibération du 23 août 2016 par laquelle le Conseil de la fabrique d’église Saint Nicolas du Roeulx a décidé 
d’arrêter le budget de l’exercice 2017 est modifiée comme suit : 

Recettes Libellé Montant initial Nouveau Montant 
Article 17 Dotation communale 25.779,34 € 25.367,17 € 
Article 20 Excédent présumé de l’exercice 

précédent 
14.406,96 € 14.819,13 € 

Article 2 

La délibération du 23 août 2016 par laquelle le Conseil de la fabrique d’église Saint Nicolas du Roeulx a décidé 
d’arrêter le budget de l’exercice 2017 est APPROUVEE aux chiffres suivants : 
 Montant initial Nouveau montant 
Dépenses arrêtées par l’Evêque 11.500,00 € 11.500,00 € 
Dépenses ordinaires 37.291,78 € 37.291,78 € 
Dépenses extraordinaires 0,00 € 0,00 € 
Total général des dépenses 48.791,78 € 48.791,78 € 
Total général des recettes 48.791,78 € 48.791,78 € 
Excédent 0,00 € 0,00 € 
Article 3 : 
Le montant de la dotation communal pour l’exercice 2017 est fixé à 14.819,13 € 
Article 4 : 
Expédition de la présente délibération : 

- Au conseil de la fabrique d’église Saint Nicolas du Roeulx. 
- A Monseigneur l’Evêque de Tournai. 

Article 5 : 
En vertu de l’art. L3162-3. §1er, l’organe représentatif du culte d’un établissement visé à l’article L3111-1, 
§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus d’approbation ou 
d’une décision d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 
auprès du gouverneur dans les trente jours de la réception de la décision de l’autorité de tutelle. Une copie du 
recours est adressée au conseil communal exerçant la tutelle spéciale d’approbation et, le cas échéant, aux 
intéressés au plus tard le dernier jour du délai de recours. 
 

Alternative : abstention sauf M. Duval (contre) 
Ecolo : abstention 

 
3.4 Règlement – redevance relatif aux frais d’expulsion. 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment en ses articles L1122-30, L1133-1, 
L1133-2 et L3321-1 à L3321-12, 
Attendu que les expulsions par voie d’huissiers entrainent des frais qui peuvent s’avérer importants pour la 
collectivité (frais d’évacuations, de traitements, etc.) ; 
Attendu que ces frais, s’ils sont la conséquence d’une obligation qui pèse sur la commune notamment en 
terme de salubrité publique, résultent d’une situation qui relève d’un intérêt particulier, d’une situation qui 
ressort de la vie privée ; 
Attendu qu’il ne peut être accepté que la collectivité prenne en charge de telles dépenses qui doivent donc 
être récupérées auprès de la personne qui procède à l’expulsion, soit les huissiers de Justice ; 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public, 
Vu la situation financière de la commune, 
Après en avoir délibéré, 
Par 15 voix pour et 3 abstentions, 
ARRETE : 
Article 1er 
Il est établi, pour les exercices 2015 à 2019, une redevance communale sur les frais d’expulsion. 
Article 2 
La redevance est due par les huissiers de justice ou toute autre personne chargée d’une expulsion. 
Article 3 
Le montant de la redevance est fixée comme suit : 

1. Frais de main-d’œuvre : 
Taux horaire moyen du salaire Tarifs (€/heure) 
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Ouvrier 11,74 
Brigadier 13,21 
Brigadier chef 16,01 
Agent de niveau A 24,39 

 
2. Transport 

Taux horaire véhicule Tarifs (€/heure) 
Véhicule utilitaire 20,00 
Camionnette 30,00 
Camion 40,00 
 

3. Traitement des déchets 
Pour l’enlèvement des déchets triés 
Déchets Tarifs (€/tonne) 
Bois 45,00 
Déchets ménagers 118,00 
Déchets verts/organiques 38,50 
Encombrants incinérables 135,00 
Encombrants non-incinérables 135,00 
Pour l’enlèvement des déchets non-triés 
Ceux-ci sont considérés comme encombrants et les frais de prestations techniques seront doublés. 

4. Frais administratifs 
Les frais d’administration s’élèvent à un forfait de 15,00/expulsion. 
Article 4 
Le montant de la redevance est payable dans le mois sur la base d’une déclaration de créance produite dès 
l’achèvement de l’intervention. 
Article 5 
A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 4, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 
devant les juridictions civiles compétentes. 
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal. 
Article 6 
La présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle. 
 

Alternative : abstention 
Ecolo : pour  

 
4. RCA 

4.1 Modification du subside ordinaire octroyé à la RCA pour l'exercice 2016. 
Le Conseil communal, en séance publique, 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1231-9 et 
L3331-1 à L3331-9, 
Vu le nouveau Règlement Général de la Comptabilité Communale, 
Vu la délibération du Conseil communal du 20 avril 2009 par laquelle celui-ci a décidé de créer une Régie 
Communale Autonome et en a approuvé les statuts, 
Vu la délibération du Conseil communal du 14 décembre 2015 par laquelle celui-ci a accordé un subside 
ordinaire de 117.952,65€  à la Régie Communale Autonome du Roeulx pour l'exercice 2016, pour en assurer 
le bon fonctionnement, sur la base du budget établi par la Régie, 
Vu la délibération du Conseil d’administration de la Régie Communale Autonome du Roeulx du 17 octobre 
2016 par laquelle celui-ci a décidé de modifier son budget établi pour l’exercice 2016 et de réactualiser 
l’intervention communale, indispensable à son bon fonctionnement, au montant de 197.912,09€, 
Attendu que les crédits nécessaires sont inscrits à la modification budgétaire n°2 de l'exercice 2016 à 
l'article budgétaire 7642/33202, 
Considérant que l'incidence financière est supérieure à 22.000€, l'avis de légalité du Directeur financier a 
été sollicité en date du 7 octobre 2016, conformément à l'article L1124-40 §1er, 3° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation 
Considérant l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 7 octobre 2016, 
Après en avoir délibéré, 
Par  15 voix pour et 3 abstentions, 
Décide 
Article 1er  
Le subside accordé à la Régie Communale Autonome du Roeulx pour l’exercice 2016 est porté à 197.912,09€. 
Article 2 
La subvention ne sera utilisée qu'aux fins pour lesquelles elle a été octroyée. La bonne utilisation de la 
subvention sera vérifiée au travers des comptes annuels et du rapport d'activités 2016 de la Régie 
Communale Autonome du Roeulx. 
Article 3 
La subvention qui n'aurait pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée sera restituée à la 
Ville du Roeulx. 
Article 4 
La subvention sera liquidée par tranches, sur la base des demandes de libération a introduire par la Régie. 
Article 5 
La présente délibération sera transmise au Directeur financier et à la Régie Communale Autonome du Roeulx. 

 
Alternative : abstention 

Ecolo : pour  
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4.2  Modification du subside extraordinaire octroyé à la RCA pour l'exercice 2016. 
Le Conseil communal, en séance publique, 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1231-9 et 
L3331-1 à L3331-9, 
Vu le nouveau Règlement Général de la Comptabilité Communale, 
Vu la délibération du Conseil communal du 20 avril 2009 par laquelle celui-ci a décidé de créer une Régie 
Communale Autonome et en a approuvé les statuts, 
Vu la délibération du Conseil communal du 14 décembre 2015 par laquelle celui-ci a accordé un subside 
extraordinaire de 41.500€ à la Régie Communale Autonome du Roeulx pour l'exercice 2016, destiné à 
financer les projets sportifs menés par la Régie, 
Vu la délibération du Conseil d’administration de la Régie Communale Autonome du Roeulx du 17 octobre 
2016 par laquelle celui-ci a décidé de modifier son budget établi pour l’exercice 2016, 
Attendu que, pour éviter un surendettement excessif de la Régie, il est nécessaire que la Ville du Roeulx lui 
octroie un subside extraordinaire pour lui permettre de mener à bien les différents projets dont elle a la 
charge, 
Attendu que, comme détaillé dans le tableau ci-dessous, le montant du subside extraordinaire sollicité par la 
Régie est porté à 120.700€: 

 Dépenses Recettes 

Honoraires auteur de projet stade de football € 24.000,00   

Finalisation chantier stade de football € 62.500,00   

Avenant travaux désamiantage stade de football € 15.000,00   

Etude pour éclairage terrain de football € 5.000,00   

Installation de caméras supplémentaires € 6.000,00   

Etude pour parking et voirie d'accès € 8.200,00   

Subside extraordinaire Ville   € 120.700 
Considérant que les crédits nécessaires sont adaptés à la modification budgétaire n° 2 de l'exercice 2016 
aux articles suivants : 

≠ 7642/51251 : 120.700€ - Subside extraordinaire RCA 
≠ 7642/96151 : 120.700€ - Emprunt à charge de la commune 

 
Considérant que l'incidence financière étant supérieure à 22.000€, l'avis de légalité du Directeur financier a 
été sollicité en date du 7 octobre 2016, conformément à l'article L1124-40 §1er, 3° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, 
Considérant l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 7 octobre 2016, 
Après en avoir délibéré, 
Par  15 voix pour et 3 abstentions, 
Décide 
Article 1er  
Le subside extraordinaire accordé à la Régie Communale Autonome du Roeulx pour l’exercice 2016 est porté à 
120.700€ et sera uniquement affecté au financement des projets décrits ci-dessus. 
Article 2 
La subvention ne sera utilisée qu'aux fins pour lesquelles elle a été octroyée. La bonne utilisation de la 
subvention sera vérifiée au travers des comptes annuels et du rapport d'activités 2016 de la Régie 
Communale Autonome du Roeulx. 
Article 3 
La subvention qui n'aurait pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée sera restituée à la 
Ville du Roeulx. 
Article 4 
La subvention sera liquidée par tranches, sur la base des demandes de libération a introduire par la Régie aux 
moments où elle en a besoin pour financer les différents projets couverts par la subvention. 
Article 5 
Le subside dont il est question à l’article 1 sera financé par emprunt. 
Article 6 
La présente délibération sera transmise au Directeur financier et à la Régie Communale Autonome du Roeulx. 

Alternative : abstention 
Ecolo : pour  

 
4.3  Désignation d'un administrateur au CA. 

Le point est reporté à la prochaine séance. 

 
5. DIVERS 

5.1 Cimenterie de Thieu : autorisation d’ester en justice. 
Le Conseil communal, siégeant en séance publique 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Attendu que la Ville du Roeulx est propriétaire du site de l’ancienne cimenterie de Thieu; 
Que par Arrêté ministériel du 22 avril 2004, la Région wallonne a octroyé à la Ville une subvention « en vue 
de l’assainissement » du site ; 
Que le 24 mai 2005, un permis d’urbanisme a été octroyé pour des travaux qui consistent notamment en 
« l’évacuation des terres polluées et déchets divers dans le respect de la législation en la matière ; le 
nivellement général du site avec les matériaux de démolition ; la couverture sur environ 50 cm d’épaisseur 
en terre d’apport conforme au RW 99 » ; 
Attendu que la Ville du Roeulx a passé une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage déléguée avec 
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l’intercommunale IDEA au terme de laquelle « l’IDEA est chargée des missions d’études relatives à l’étude 
d’assainissement, des techniques spéciales, de la stabilité, de la réalisation, du contrôle, de la direction des 
chantiers, de la gestion administrative, financière et juridique du dossier ainsi que de toutes les formalités 
administratives nécessaires au bon achèvement du projet. » ; 
Attendu que par délibération du Conseil communal du 28 septembre 2005, l’entreprise Wanty s’est vue 
attribuer le marché d’assainissement du site de la cimenterie ; 
Que le cahier spécial des charges rédigé par IDEA dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage 
prévoyait de nombreux postes dont : A.2.2 déblais de terre de toute nature, contaminées ; A.2.4. remblais 
de terres de toute nature non contaminées » ; 
Qu’au cahier spécial des charges était joint le rapport de la SPAQuE qui précise p. 32 qu’il « faudra veiller 
par mesure de précaution, à recouvrir toutes les zones nues par une couche de 50 centimètres de terre 
saine » ; 
Attendu que le 17 février 2009, ce chantier a fait l’objet d’un PV de réception provisoire signé notamment 
par l’entrepreneur, l’auteur de projet IDEA et le SPW comme autorité subsidiante ; 
Que le PV de réception définitive a été signé le 18 février 2010 ; 
Attendu que le site devait donc être assaini, en ce compris dans le respect du prescrit du rapport de la 
SPAQuE ; 
Attendu que le Collège communal a pris connaissance fin août 2016 d’un rapport d’un bureau d’études 
agréé indépendant qui signale la présence importante de polluants, notamment sur les premiers 50 cm de 
profondeur ; 
Que la présence de ces polluants empêche la poursuite des projets d’urbanisation de la zone ; 
Attendu que la Ville avait pourtant mandaté un bureau d’études ainsi qu’une entreprise pour assainir ce 
site ; 
Que la présence importante de polluants semble indiquer que le travail de dépollution n’a pas été fait 
correctement ; 
Que la Ville subit un préjudice important, notamment du fait des sommes investies pour dépolluer le site, du 
fait des frais d’études complémentaires et du retard dans l’urbanisation de la zone 
Sur proposition du collège communal ; 
Après en avoir délibéré ; 
Par  14 voix pour et 4 abstentions, 
Décide: 
Article 1er 
D’autoriser le Collège communal à ester en justice aux fins d’obtenir réparation pour la Ville du Roeulx des 
dommages subis suite à la présence de polluants sur le site de l’ancienne cimenterie de Thieu. 
Article 2 
De mandater Me David Renders, avocat au Barreau de Bruxelles, dont le cabinet est sis rue du Concours, 1 à 
1170 Bruxelles pour assister et représenter la Ville du Roeulx dans ce cadre. 

 
Alternative : abstention 

Ecolo : abstention 

 
 
5.2 Création d’une voirie entre la rue du Château Saint-Pierre et la rue Léon Roland à 
Thieu – Plans modifiés. 

Le Conseil communal en séance publique, 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l’article L1122-30, 
Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Énergie 
(CWATUPE),  
Considérant l’article 127 du CWATUPE qui stipule que le permis est délivré par le Fonctionnaire Délégué, 
Considérant l’article 129 bis du CWATUPE qui précise que nul ne peut ouvrir, modifier ou supprimer une 
voirie communale sans l’accord préalable du Conseil Communal, 
Considérant la demande de permis d’urbanisation introduite par la SA THOMAS et PIRON visant à créer des 
lots pour la construction de 42 logements et un immeuble à appartements sur la parcelle cadastrée section 
B n° 502 R à 7070 Thieu, 
Considérant qu’une voirie doit être aménagée entre la rue du Château Saint-Pierre et la rue Roland ; que les 
habitations seront construites le long de cette voirie ; 
Attendu que le dossier a été soumis à enquête publique du 17/07/2015 au 15/09/2015, conformément aux 
dispositions du CWATUPE - décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale, 
Considérant qu’une réclamation a été introduite,  
Considérant que l’avis du Fonctionnaire délégué est défavorable en date du 26/11/2015 ; qu’il sollicite 
notamment des plans modifiés ; 
Considérant que les plans modifiés ont été introduits en août 2016 ; 
Considérant qu’une enquête publique a été à nouveau réalisée ; qu’elle s’est déroulée du 30/08/2016 au 
28/09/2016 ; 
Considérant qu’une remarque a été introduite (la même que lors de la 1ère enquête) ; 
Attendu qu’un square sera aménagé afin de créer un espace convivial ; 
Considérant l’avis favorable du Collège Communal en date du 03/10/2016 , 
Après avoir délibéré, 
A l’unanimité 
Décide : 
Article 1er  
De marquer son accord sur les plans modifiés de 

- l’ouverture d’une voirie entre la rue du Château Saint-Pierre et la rue Roland à Thieu ; 
- la création d’un espace public ; 

Article 2 
De transmettre copie de la présente délibération au Fonctionnaire Délégué dans le cadre de la demande de 
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permis d’urbanisation introduite par la SA THOMAS et PIRON. 
 
5.3 Réforme des Maisons du Tourisme – Approbation du contrat-Programme et des statuts. 

Le contrat-programme et les statuts sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

5.4 Contrat de bail – Garage cimetière de Mignaulut 
 
Le Conseil communal décide, à l’unanimité, d’inscrire ce point en séance. 
 
Le conseil communal approuve, à l’unanimité, le contrat de bail. 
 
 

5.5 MB2/2016 CPAS 
Le Conseil communal décide, à l’unanimité, d’inscrire ce point en séance. 
 
Le conseil commun al approuve, par 15 voix pour et 3 abstentions, le service ordinaire ainsi que le 
service extraordinaire de la modification budgétaire n°2 du CPAS. 

 
 

Alternative : abstention 
Ecolo : pour  

 
 

Il est 22h35. L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 

Par le Conseil, 
Le Directeur Général,          Le Député-Bourgmestre, 
 
 
 
F. Petre         B. Friart 


